INTERVENTION Sœur ANNIE-THERESE ROSSELLE
CLÔTURE DU SYNODE LUNDI 24 MAI 2010 
Ce 1er mai 2010 que se passait-il à nouveau au centre diocésain de Rouen ? Comme pour les autres sessions du synode les 245 délégués arrivaient à pied, en voiture, à moto. Nous venions cette fois encore de tous les coins du diocèse avec toutes nos diversités d’état de vie, de sensibilité, de milieux, de missions,  d’attentes…
Ce jour-là une rude besogne nous attendait puisque nous avions à voter les 124  amendements !... A l’arrivée  chacun a reçu un boîtier qui nous accompagnerait toute la journée. Et comme d’habitude la session s’est ouverte par le temps de prière et la méditation de la Parole. Et voilà le travail pouvait commencer.

Nous avons eu les explications sur la façon dont nous allions voter. Les abstentions ne comptaient pas dans les résultats. Le tout s’affichait au fur et à mesure sur le grand écran. La technique est quand même formidable !
Les amendements étaient répartis en cinq points :

· Vivre et témoigner de l’Evangile

· La paroisse

· Les communautés

· Au service de la mission

· Les paroisses, communions de communauté.

Ce qui m’a frappée au cours de cette session, comme pour les autres sessions c’est la liberté que chacun avait de s’exprimer, ici par son vote. J’avoue qu’en arrivant le matin, je me demandais comment cela se passerait ? 245 délégués pour voter 124 amendements ! Et pourtant cela s’est fait paisiblement.
L’Esprit a soufflé je le pense réellement. Beaucoup de dynamisme dans tout ce qui a été voté et des points qui pouvaient apparaître difficiles n’ont pas été évacués. Tout a été réellement pris en compte. Des avancées, des portes se sont ouvertes. J’ai été surprise parfois par l’accord quasi unanime pour certaines propositions.
Les votes ont été révélateurs quant à

· La Parole de Dieu

· Les jeunes

· L’Eucharistie

· L’attention aux plus pauvres

· L’attention à ceux qui souffrent de situations particulières, les personnes divorcées remariées

Mais deux choses restent pour moi en suspend :

Vote massif pour la reconnaissance de ministères confiés à des fidèles laïcs pour répondre à la situation actuelle de l’Eglise diocésaine. Et ensuite refus de reconnaissance des ministères proposés à l’une ou l’autre exception près. J’avoue que je n’en comprends pas très bien le sens. Un seul ministère pour les communautés locales reconnu, ce n’est pas beaucoup et 8 cela aurait été trop. Peut-être l’Esprit Saint inspirera-t-il notre Archevêque à promulguer trois ou quatre ministères utiles à la vie de nos communautés dans nos paroisses. Une question : est-ce le mot ministère qui fait peur ? Il en est de même pour la reconnaissance des ministères pour répondre aux nouveaux défis missionnaires. En ce domaine je suis déçue.
Une autre constatation qui me tient à cœur. C’est la reconnaissance de la vie religieuse qui n’apparaît qu’à un niveau dans les 124 amendements : La vie religieuse est mentionnée et l’amendement adopté pour l’accompagnement spirituel. Ceci est très restrictif de la vie consacrée. Merci à la personne qui est intervenue à la fin de la session du 1er mai pour soulever ce point particulier. Je garde cependant l’Espérance d’une réelle reconnaissance diocésaine et paroissiale de la vie consacrée.
Ce que je garde du synode c’est ce fait d’avoir senti battre le cœur de l’Eglise de Rouen dans toute sa diversité, sa complémentarité. Cette liberté d’expression que chacun a pu avoir, le travail en commission qui a été très riche. La découverte des diverses réalités du Diocèse selon les lieux, le milieu… Oui, chaque délégué apportait réellement le meilleur de lui-même pour bâtir une Eglise vivante, joyeuse, accueillante à TOUS.

J’adresse un merci particulier à la commission centrale qui a fait un travail extraordinaire bravant le temps et les délais ! Qui nous fournit le message du synode et le cahier synodal avec tous les amendements ! Merci aussi à vous tous diocésains qui nous avaient portés dans la prière.
